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1. L’annexe du présent document concerne une organisation non gouvernementale qui a 
demandé à bénéficier du statut d’observateur auprès du Comité permanent du droit d’auteur et 
des droits connexes (SCCR), conformément au règlement intérieur dudit comité (voir le 
paragraphe 10 du document SCCR/1/2). 
 

2. Le SCCR est invité à approuver l’octroi 
du statut d’observateur auprès du comité à 
l’organisation non gouvernementale visée 
dans l’annexe du présent document. 

 
 

[L’annexe suit] 
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Corporación INNOVARTE 
 

 En mai 2008, la Corporación Latinoamericana de Investigación de la Propiedad 
Intelectual para el Desarrollo (Corporation INNOVARTE) a vu son statut d’organisation à 
but non lucratif approuvé par le Gouvernement chilien.  L’organisation se consacre à la 
recherche sur la propriété intellectuelle au service du développement et à d’autres activités 
liées à la promotion et à la protection de la créativité, du savoir et de la culture.   
 
 À cet effet, elle organise notamment des séances de formation, des études et des 
séminaires et dispense des conseils sur les questions de propriété intellectuelle et sur des 
questions relatives à l’accès au savoir et à la culture, en particulier dans la région de 
l’Amérique latine. 
 

Dans ce contexte, Corporación INNOVARTE a coorganisé des réunions en 
Amérique latine, notamment avec le Conseil du droit d’auteur de l’Uruguay et l’INDECOPI 
du Pérou, ou contribué à l’organisation de ces manifestations;  elle s’apprête à faire de même 
dans d’autres pays.  Parmi les activités déployées par l’organisation en 2009, il convient de 
citer le premier dialogue régional sur les incidences de la propriété intellectuelle pour 
l’enseignement avec la participation de ministres de l’éducation et de directeurs de bureaux du 
droit d’auteur de plusieurs pays d’Amérique latine, qui s’est tenu en mars 2009;  le même 
mois, elle a coorganisé une table ronde sur les liens entre propriété intellectuelle, droit de la 
concurrence et marchés publics pour stimuler l’industrie logicielle nationale du Pérou;  elle a 
également coparrainé l’organisation d’une réunion pour l’Amérique latine concernant 
l’analyse de la proposition de l’Union mondiale des aveugles (WBU) en faveur d’un traité sur 
l’amélioration de l’accès des aveugles, des malvoyants et autres personnes souffrant d’un 
handicap de lecture.  Les priorités de travail futures portent sur l’éducation et la propriété 
intellectuelle, les licences logicielles et le rôle de la concurrence et de la propriété 
intellectuelle dans la création d’incitations équilibrées pour promouvoir l’innovation, la 
création et l’accès aux résultats de ces activités.  
 
 Les organes directeurs suprêmes de la Corporación INNOVARTE  sont son assemblée 
générale, à laquelle participent tous les membres actifs, ainsi que le conseil exécutif qui 
représente et administre l’organisation conformément à son règlement, qui peut être consulté 
auprès du Secrétariat de l’OMPI.  
 
 Les membres actifs de l’organisation, tous nationaux du Chili, sont les suivants : 
 
German Inostroza, président 
Paulina Guerra 
Leonor Herrera, trésorière   
Maria Jesus, secrétaire 
Luis Villarroel 
Rodrigo Barcia 
 
 En outre, Corporación INNOVARTE dispose de collaborateurs dans différents pays 
d’Amérique latine. 
 
 Le siège de Corporación INNOVARTE se trouve à l’adresse suivante : Agustinas 
1185/88, Santiago (Chili).  Site web : www.innovarte.cl. 
 
 

[Fin de l’annexe et du document] 

http://www.innovarte.cl/
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